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CP - Obtenir son identité numérique certifiée à la
Mairie de Colmar

 

La démarche de certification de l'identité numérique France
Identité est en cours de déploiement en France. Les agents de la
Ville de Colmar sont à présent formés à cette certification et les
usagers peuvent l'obtenir en se déplaçant à la mairie.

Aujourd'hui, certaines démarches ne peuvent pas être dématérialisées en
raison de leur sensibilité. La certification de l'identité numérique France
Identité a pour objectif de fournir un niveau de garantie répondant aux
exigences de sécurité les plus fortes, qui permettent la création de
nouveaux services en ligne.

 

QU’EST-CE QUE L’IDENTITÉ NUMÉRIQUE CERTIFIÉE ?
La certification de son identité numérique s’obtient après une vérification
d’identité, par comparaison d’empreinte avec celle présente dans le titre.
Cette procédure permet de confirmer que l’usager du compte France
Identité est bien le titulaire légitime de la carte d’identité rattachée au
compte.

Le premier usage possible grâce à cette certification est la procuration de
vote 100% dématérialisée.

Conditions nécessaires pour utiliser la certification d’identité

Une nouvelle carte d'identité (distribuée depuis août 2021 au format
carte bancaire)
Un smartphone Android 11 (ou version ultérieure) avec le NFC ou un
smartphone Apple avec iOS 16 (ou version ultérieure)
Être majeur



 

LA PROCURATION DE VOTE 100% DÉMATÉRIALISÉE
Pour les élections législatives du 30 juin et 7 juillet prochains, il est possible
de réaliser une procuration de vote entièrement dématérialisée grâce à
l’application France Identité et la certification de l’identité numérique. Plus
besoin de se rendre en commissariat ou gendarmerie pour faire vérifier son
identité lors du processus de demande de procuration sur le site
maprocuration.gouv.fr.

Attention, l’usager doit attendre le résultat de sa notification (dans les
48h) pour faire sa demande de procuration dématérialisée.
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